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Aujourd'hui 28 novembre 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présent jusqu'à 16h12 (Monsieur Martin président à partir de 16h12)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan
DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF,
Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA,
Madame Arielle PIAZZA, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc
GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Laeticia
JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Madame Walryck (présente jusqu'à 16h00)

 
Excusés :

 
Madame Véronique FAYET, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Laurence DESSERTINE, Madame Sylvie
CAZES, Madame Paola PLANTIER, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Protocole de coordination des politiques
foncières dans l'Opération d'Intérêt National

Bordeaux-Euratlantique. Autorisation de signer.
 
 
Monsieur Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par décret du 22 mars 2010 a été créé l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) de
Bordeaux-Euratlantique, dont la mission est de mettre en œuvre l’opération d’aménagement
d’intérêt national, approuvée par décret du 5 novembre 2009.
 
Cet établissement est chargé de procéder à toutes opérations de nature à
favoriser l’aménagement, le renouvellement urbain, le développement économique et le
développement durable des espaces compris à l’intérieur du périmètre de l’OIN.
Il a pour objet la mise en œuvre d’un projet cohérent, lisible et partagé qui contribue fortement
au renouvellement de l’ambition de la métropole et à la réalisation de ses objectifs. Il facilitera
de plus son positionnement européen.
 
Ce territoire, identifié comme un site stratégique de l’agglomération bordelaise, recouvre une
superficie de 738 hectares répartie sur les communes de Bordeaux (391 ha), Bègles (216
ha) et Floirac (131 ha), de part et d’autre de la Garonne .
 
Les modalités de collaboration entre l’EPA, l’Etat et les collectivités partenaires ont fait l’objet
d’un protocole de partenariat, approuvé par le Conseil Municipal du 31 mai 2010, qui souligne
l’importance d’une intervention foncière volontariste comme préalable indispensable à cette
opération.
 
Dans son volet foncier, ce protocole prévoit :
 
- d’une part, des apports en fonds propres (donc à titre gratuit) de l’Etat, de la CUB et de
la Ville de Bordeaux
- d’autre part, la cession à l’EPA, de façon prioritaire, des terrains et immeubles des parties
signataires du protocole, et donc des collectivités.



 

 
En ce qui concerne les apports à titre gratuit, il est prévu que l’Etat apporte les terrains du
complexe de la viande dont il est propriétaire, la CUB et la Ville apportant ensemble des biens
pour une valeur équivalente. La CUB et la Ville ont convenu que cet apport serait réparti 2/3
CUB, 1/3 Ville, c'est-à-dire au prorata de leur apport respectif au fonctionnement de l’EPA.
La valeur des terrains du complexe de la viande ayant été fixée par les Domaines à 8M€ ,
l’engagement d’apport de la Ville de Bordeaux représente donc 2,6 à 2,7 M€.
 
En ce qui concerne le prix des cessions à l’EPA, il est défini dans le plan d’affaires annexé
au protocole d’accord sus-visé, avec des valeurs de référence comprises, selon la situation
des terrains et immeubles, entre 80 et 150€/m².
 
Dans ce cadre général, le présent protocole d’application entre l’EPA et la Ville de Bordeaux
prévoit que la Ville cède :
 

a) gratuitement à titre d’apports et pour un montant de 2 658 220 € les propriétés
suivantes :
-l’institut de zoologie situé au 151 cours de la Marne, valorisé à 1 273 600 €
-le terrain situé rue Carle Vernet angle rue Léon Jouhaux, valorisé à 545 340 €
-le centre de propreté situé quai de Paludate, valorisé à 839 280 €
 

b) à titre onéreux et indexé conformément à l’article 2 de la partie 1 du protocole :
-le centre technique rue Giacomo Mattéoti, valorisé à 3 800 000 €
-les terrains situés rue Henri Dunant sur Bastide Deschamps, valorisés à 5 618 000 €.
 
Les opérations d’apport des propriétés du cours de la Marne et de Carle Vernet interviendront
en 2012.
 
L’apport du centre de propreté rive gauche se fera en 2015 afin de laisser à la Ville le temps
matériel de relocaliser ce centre.
 
Les terrains rue Henri Dunand seront cédés en 2014, et ceux du centre technique Giacomo
Mattéoti à une date ultérieure à préciser.
 
En conséquence nous vous demandons Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer le protocole annexé aux présentes lequel a été voté à l’unanimité
par le Conseil d’Administration de l’EPA le 7 octobre 2011.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 novembre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Hugues MARTIN






















